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Le Conseil Municipal s’est réuni en séance ordinaire le 5 février 2009 à 20 heures, à l’Hôtel de 
Ville, après avoir été convoqué  le 29 janvier 2009. 
 
 
Présents : 21 
 
Jean-Marie BALDUF Maire 
Benoît SCHLUSSEL Adjoint au Maire 
Daniell RUBRECHT « 
Aimé WERNER « 
Simone PIASI « 
Daniel SCHOEPFF « 
Fabienne KAUFFMANN « 
Jean-Luc FUCHS Conseiller Municipal 
Françoise GRAND « 
Elisabeth DIETRICH « 
Armand GIAMBERINI « 
Evelyne DIEUDONNE « 
Pierrette SCHWARTZ « 
Christelle ANGSTHELM «   
Alfred DIETERLE « 
Marie FLEITH « 
Francis RODE « 
André LANDBECK « 
Brigitte KIRSTETTER « 
Jean-Charles SCHLERET « 
Colette MEYER  « 

 

Procurations : 6 
 
Anne-Rose DENIS à Simone PIASI 
Camille ANNEHEIM à Benoît SCHLUSSEL 
Bernard SCHAERLINGER à Aimé WERNER 
Jean-Marc WECKNER à Jean-Marie BALDUF 
Carmen SCHREYECK à Francis RODE 
Catherine MEYER à André LANDBECK 
 
 
Monsieur le Maire ouvre la séance, salue les membres, la presse, le public et passe à l’ordre du 
jour.  
 
 
 
Secrétaire de séance : Mademoiselle Christelle ANGSTHELM 
 
Auxiliaire de séance : Madame Monique LIHRMANN 
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En préambule, Monsieur le Maire accueille Monsieur Guy DAESSLE, Conseiller Général. Il lui 
souhaite la bienvenue et le remercie chaleureusement de son soutien et de son assistance pour 
faire avancer favorablement les dossiers concernant la Ville de Turckheim. 
 
Monsieur Guy DAESSLE, après avoir remercié à son tour Monsieur le Maire, présente, aux 
nouveaux élus, le fonctionnement de l’Assemblée Départementale, ses domaines de compétences 
ainsi que l’organisation des services départementaux. Monsieur DAESSLE souligne qu’après le 
Maire qui est le premier référent des citoyens le Conseiller Général se veut également être un élu 
de proximité. Il décline en quelques chiffres le Conseil Général : 31 Conseillers Généraux dont 
deux tiers exercent leur fonction à temps plein, 10 commissions thématiques, une commission 
d’appel d’offres, les commissions permanentes qui examinent les rapports et y apportent des 
amendements et pour finir les commissions spécifiques qui sont ouvertes au public. Le 
Conseiller Général représente l’assemblée départementale au sein de structures aussi diverses 
que les syndicats, les collèges, les maisons de retraite et autres. L’Administration compte environ 
2400 fonctionnaires et le budget s’élève à 900 millions d’Euros. 
 
Le Département n’est pas épargné par la crise. Les ressources baissent. Les compétences 
transférées par l’Etat ne sont pas compensées en totalité et pèsent, de ce fait, sur les dépenses de 
fonctionnement. La fiscalité augmente de 2,8 % en 2009 et le recours à l’emprunt est maîtrisé. 
 
A l’issue de cet exposé Monsieur DAESSLE propose d’inviter le Conseil Municipal à visiter le 
Conseil Général. La date est prévue pour ce printemps.   
 
 
 
I - APPROBATION DU PROCES VERBAL  
 
Le procès-verbal de la séance du Conseil Municipal du 18 décembre 2008 est approuvé et signé. 
 
 
 
II -  COMMUNICATIONS  
       
 
Monsieur le Maire : 
 

- évoque un courrier du Préfet par lequel il présente ses vœux les plus chaleureux au 
Conseil Municipal de la Ville de Turckheim, 

 
- précise que 2 viticulteurs Turckhémois ont été primés : 1 médaille d’argent pour un 

Riesling 2007 Vieilles Vignes Brand à Monsieur Armand Hurst et 1 médaille d’argent 
pour un Riesling 2006 sélection grains nobles à Madame Emile Herzog, 

 
- dans le cadre de l’article L. 2122-22 du Code Général des Collectivités Locales il fait 

savoir que deux contrats de maintenance ont été conclus avec VIALIS, l’un pour la 
maintenance de l’éclairage public dont le coût par foyer passe de 26,87 € par an à 25,50 € 
et l’autre pour la maintenance de la signalisation lumineuse qui passe de 3 582 € par an à 
3 200 €. Les deux contrats ont été conclus pour une durée de 4 ans, 

 
- demande l’accord des membres du Conseil Municipal pour fournir à Monsieur Daessle 

les adresses E mail des conseillers municipaux de Turckheim, afin que celui-ci puisse les 
informer des décisions prises par le Conseil Général. Avis favorable à l’unanimité des 
membres présents. 
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Parking des Bénédictins 
 
Monsieur Benoît SCHLUSSEL informe le conseil municipal de l’avancement de ce projet. La 
maîtrise d’œuvre a été confiée au Cabinet Hagenmuller et l’entreprise ALTER, attributaire du 
marché réalise actuellement les travaux de démolition. Un point est fait lors de chaque réunion 
de chantier et à ce jour les travaux se déroulent au mieux. L’agencement du parking n’est pas 
défini. Le conseil municipal sera associé en temps voulu à l’élaboration du projet. La vocation de 
ce parking sera publique et son emprise sera versée en totalité dans le domaine public. 
 
Opération cendriers publics 
 
Mme Simone PIASI précise que, dans  le souci de maintenir la propreté des rues de notre cité, la 
ville propose aux restaurateurs l’installation de cendriers, selon modèle présenté, qui est le seul 
modèle agréé par les bâtiments de France. 
Le coût est de 217 euros TTC, une participation de 100 euros est demandée aux commerçants. 
L’installation sera faite par les services techniques de la ville, à l’emplacement choisi par 
l’exploitant et en accord, le cas échéant, avec le propriétaire des murs. Les bâtiments publics, 
mairie, corps de garde, salle d’exposition, maison des associations… seront également équipés 
de ces cendriers, qui porteront le blason de la ville. 
Une convention sera signée entre la ville et le restaurateur, par laquelle ce dernier s’engage sur 
l’entretien du matériel et sur la propreté du domaine public au droit de sa façade. Conjointement 
une affichette sera remise à chaque restaurateur, qu’il lui est demandé d’apposer à l’entrée de son 
établissement, rappelant le souci du respect de la tranquillité des riverains. 
 
 
Monsieur Daniel SCHOEPFF rend compte de l’avancement des projets suivants : 
 
Extension du club-house aux terrains de football : 
 
Le 5 décembre 2008 l’avis d’appel public à la concurrence a été envoyé à la presse (DNA-
ALSACE) 
La limite de  réception des dossiers des candidatures a été fixée au 6 janvier 2009 à 12 h 00. 
La commission d’appel d’offres (CAO) s’est réunie le 8 janvier 2009 à 17 h 00 et a examiné 113 
candidatures pour 12 lots. 21 candidatures ont été refusées et 92 ont été sélectionnées. 
La réception des offres de prix est prévue pour le vendredi 6 février 2009 à 12 heures. 
La CAO d’ouverture des prix est prévue le 9 février 2009 à 16 heures. Le délai pour l’analyse 
des offres et la négociation est de 3 semaines. 
La CAO d’attribution des marchés se tiendra le mardi 3 mars 2009 à 17 h 00. 
Le conseil municipal sera informé sur le choix de l’offre le 25 mars prochain  
Planning prévisionnel de l’opération : 
 

- mois de préparation du chantier  :  mars 2009 
- début des travaux    :  début avril 2009 
- durée des travaux    :  11 mois 
- fin des travaux    :  début mars 2010 

 
Espace festif : 
 
Envoi de l’avis d’appel public à la concurrence à la presse le 15 décembre 2008 
Réception des candidatures le mardi 13 janvier 2009 à 12 h 00 
CAO pour la sélection des candidats le 15 janvier 2009 à 17 h 00 
210 candidatures reçues pour 21 lots – 41 candidatures refusées et 169 candidatures acceptées. 
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La réception des offres de prix est prévue le vendredi 6 mars à 12 h 00 et la CAO d’ouverture 
des prix se réunira le lundi 9 mars 2009 à 14 h 00. Le délai prévu pour l’analyse des offres et  la 
négociation est de deux semaines. La CAO d’attribution se réunira le lundi 23 mars 2009 à        
14 h 00. 
Le conseil municipal sera également informé sur le choix de l’offre le 25 mars prochain. 
Planning prévisionnel de l’opération : 

- mois de préparation  : avril 2009 
- début des travaux   : mai 2009 
- durée du chantier : 14 mois 
- -Fin des travaux   : juillet 2010 (sous réserve d’une consultation fructueuse). 

 
Mission de maîtrise d’œuvre relative aux travaux d’aménagement de l’entrée de ville par la 
Porte de France, de la Place Turenne et de la rue du Tir. 
 
Un avis public à la concurrence est paru dans la presse le 3 février 2009. 
La réception des offres et candidatures est fixée au 24 février 2009 à 12 h 00. 
Planning prévisionnel de l’opération : 

- Etudes d’Avant Projet avec 2 réunions publiques  : mars à juin 2009 
- Etude de projet      : juillet à septembre 2009 
- Consultation des entreprises     : novembre décembre 2009 
- Choix des entreprises     : novembre – décembre 2009 
- Début des travaux      : février 2010. 

 
Maisons fleuries 
 
Monsieur Aimé WERNER fait savoir que la remise des prix des maisons fleuries 2008 aura lieu 
le mardi 10 mars à 20 heures Salle de la Décapole. Les membres du conseil municipal sont 
invités à partager ce moment convivial avec les lauréats. 
 
Marché aux fleurs 
 
La ville organise en collaboration avec les fleuristes locales un marché aux fleurs qui aura lieu le 
samedi 9 mai 2009 de 7 h 30 à 17 h 00 aux ateliers des services techniques de la ville. Un 
courrier, accompagné d’un bon de commande sera adressé aux habitants. Un tarif très attractif 
sera proposé et la Ville offrira comme par le passé la terre végétale et l’empotage des fleurs pour 
ceux qui le souhaitent sera réalisé par les horticulteurs de la ville. 
 
WC publics – Place de la République 
 
Les WC publics place de la république sont vétustes ils sont d’ailleurs fermés depuis plusieurs 
mois. Il est proposé de les remplacer par une cellule sanitaire qui répond aux normes actuelles 
notamment en ce qui concerne les personnes à mobilité réduite. La commission des bâtiments se 
réunira le jeudi 12 février à 18 heures salle du conseil municipal pour examiner les différentes 
propositions. Les membres du conseil municipal qui souhaitent assister à cette réunion sont les 
bienvenus. 
 
Ligue contre le Cancer 
 
Madame DRUSINI, correspondante de la Ligue contre le cancer à Turckheim souhaite passer la 
main. Madame Rubrecht lance un appel à candidature pour ce poste qui consiste à manager les 
délégués qui recueillent les fonds auprès des particuliers. 
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III -  DEBAT D’ORIENTATION BUDGETAIRE POUR 2009  

 
Rapporteur : Monsieur Jean-Marie BALDUF, Maire 
  
Le Code général des Collectivités Territoriales stipule que le débat d’orientation 
budgétaire est obligatoire dans les régions, les départements et les communes de plus de 
3 500 habitants. Le débat doit avoir lieu dans les deux mois précédant l’examen du 
budget primitif. 
 
Il doit permettre à l’assemblée délibérante de débattre des orientations budgétaires qui 
préfigurent les priorités qui seront retenues dans le budget primitif et d’être informée sur 
l’évolution de la situation financière de la collectivité. Le débat n’a aucun caractère 
décisionnel et ne fait pas l’objet d’un vote. 
 
Cette note d’orientation constitue le cadre pour l’élaboration du budget primitif. Elle 
n’intègre pas la reprise des résultats de l’exercice 2008, ni les crédits d’investissement à 
reporter. 
 
I. –  LE CONTEXTE ECONOMIQUE INTERNATIONAL ET NATIONAL  

 
 Les perspectives économiques pour 2009 peuvent être analysées à travers quatre 
 indicateurs principaux : 
 
 LE PRODUIT INTERIEUR BRUT  : fort ralentissement de la croissance française 

La croissance économique des Etats-Unis devrait nettement ralentir en 2009 (moins de 
1% après + 1,5% en 2008). 
La croissance de la zone Euro devrait rester très faible, très inférieure à 1 % après 1,1% 
en 2008. Dans le contexte d’incertitude actuel avec un taux de croissance quasiment nul, 
la demande intérieure demeurera atone tandis que les exportations souffriront du 
ralentissement économique mondial. 
Les prévisions très pessimistes de l’Organisation de Coopération et de Développement 
Economique (O.C.D.E.) font apparaître pour les Etats-Unis et la zone Euro une récession 
ou croissance négative. 
 
L’INFLATION  : repli de l’inflation 
Conséquence du fort recul de la croissance, l’inflation en zone Euro se replierait à 2,4 % 
après 3,4% en 2008. Ce changement de tendance est provoqué par une baisse soudaine et 
importante du coût des matières premières tels les produits pétroliers qui sont passés de 
155 $ le baril à 55 $ en quelques mois. 
En France, alors que les prix à la consommation ont enregistré une forte hausse en 2008, 
elle devrait selon le consensus des économistes être ramenée à 2%. 
  
LA CONSOMMATION PRIVEE  : érosion de la consommation des ménages 
Selon les prévisions du consensus des économistes, la consommation des ménages 
peinerait à redémarrer en 2009 (+ 1,3% après 1% en 2008), privant la croissance 
française de son principal moteur. 
Les dépenses des ménages devraient être pénalisées par la hausse du chômage, le 
durcissement des conditions du crédit au logement et les pertes récentes de pouvoir 
d’achat. En revanche, la consommation pourrait être soutenue par la décélération de 
l’inflation.  
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L’INVESTISSEMENT PRODUCTIF  : faible progression 
L’investissement productif devrait à nouveau ralentir en 2009 (0,8% après + 2,2% en 
2008). Le recul du taux d’utilisation des capacités de production dans l’industrie 
manufacturière et une réduction des marges financières des entreprises constitueraient les 
principaux freins à la reprise des investissements productifs. 
 
Le contexte économique global impacte fortement la politique économique de l’Etat et 
entraîne des répercussions sur les concours financiers versés aux Collectivités Locales, 
notamment à travers l’indexation des dotations versées par l’Etat sur l’inflation. 
 
 
II.  – LES CONCOURS FINANCIERS DE L’ETAT 

  
Les principales mesures inscrites dans le projet de loi de finances pour 2009 intéressant 
les collectivités locales concernent essentiellement les dotations versées par l’Etat et la 
compensation financière des transferts de compétences. 
 
C’est ainsi que l’enveloppe normée englobe désormais la quasi-totalité des concours 
financiers de l’Etat. 
Afin de mieux associer les collectivités locales à l’effort de maîtrise de la dépense 
publique, les concours financiers versés par l’Etat aux Collectivités Locales sont 
désormais intégrés en quasi-totalité dans l’enveloppe normée. 
L’objectif poursuivi par cette réforme portant sur l’élargissement de l’enveloppe normée 
qui inclut dorénavant également le FCTVA pour 5,9 milliards d’euros (+12,8% en 2009 
et le produit des amendes de police (+ 7,7%) est de caler l’évolution des concours de 
l’Etat aux collectivités locales sur l’inflation prévisionnelle, soit + 2 % pour 2009. 
Le respect de cette progression de 2 % est obtenu à travers la règle d’indexation de la 
Dotation Globale de Fonctionnement (DGF), l’élargissement du panier des dotations, 
notamment les compensations fiscales, servant de variables d’ajustement et le gel d’un 
certain nombre de dotations de fonctionnement et d’investissement. 
La DGF qui représente 73 % de cette enveloppe (40,85 milliards) évoluera de 2 %. 
 
LES MESURES FISCALES 
 
Le projet de loi de finances pour 2009 prévoit l’exonération de taxe foncière sur le bâti 
pour les logements économes en énergie et l’exonération de taxe foncière sur les 
propriétés non bâties en faveur de l’agriculture biologique. 
 
Au titre de 2009, les députés ont fixé à 1,015 le coefficient d’actualisation des valeurs 
locatives cadastrales pour les propriétés non bâties (soit +1,5%), à 1,025 (soit + 2,5%) 
pour le foncier industriel et l’ensemble des autres propriétés bâties. 
 
 
 

° 
°  ° 

 
 
Comme les autres acteurs économiques, les collectivités locales subissent les premiers 
effets d’un environnement économique moins favorable. Il faudra rester vigilant pour 
l’avenir notamment en cas de dégradation plus marquée de l’économie. 
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D’ores et déjà des « facteurs de tension » apparaissent ou se concrétisent pour le secteur 
local : 
 
- la hausse des prix 
- la remontée des conditions d’accès au financement (hausse des taux) 
- l’évolution moins vive des dotations de l’Etat 
- la baisse du produit des droits de mutation liée au retournement du marché de 

l’immobilier 
 
La capacité du secteur local à maintenir un bon niveau d’investissement passera par une 
bonne maîtrise des charges courantes et par l’utilisation de modes de gestion plus 
appropriés. 
 
 

° 
°  ° 

 
 
 
III.   – LA SECTION DE FONCTIONNEMENT  

 
 

Par rapport aux prévisions budgétaires de 2008, la section de fonctionnement est 
impactée par le transfert de nouvelles compétences vers la Communauté 
d’Agglomération (Office du Tourisme). 
 
Les charges de personnel sont le premier poste de dépenses du budget. Elles devraient 
croître d’environ 3,5 %. 
Cette hausse est expliquée par les éléments suivants : 

·  l’augmentation prévisionnelle de l’indice des rémunérations de la Fonction 
Publique Territoriale de 1%, 

·  le Glissement Vieillesse Technicité ; génère une progression des frais de 
personnel estimée à 2 % chaque année (avancements de grades, promotions 
internes et avancements d’échelons), 

·  l’augmentation du taux de cotisation du Centre de Gestion qui passe de 0,95% à 
0,98%, 

·  la hausse de la taxe sur les transports qui passe de 0,50 % à 0,55 %, 
·  l’affiliation des agents non titulaires aux ASSEDIC, 
·  deux nouveaux recrutements aux écoles ; un adjoint d’animation affecté, en tant 

que de besoin, à l’école « Charles Grad » et à l’école « Les Tilleuls » à raison de 
24h/hebdomadaire et par voie de mise à disposition par le Centre de Gestion d’un 
agent spécialisé des écoles maternelles pour l’école « Les Lilas » à raison de 16 h 
par semaine.  

 
 Les charges à caractère général : il s’agit principalement des dépenses de gestion des 
 services municipaux. Ces dépenses devraient augmenter au même rythme que l’inflation, 
 soit environ 2 %. 
 
 Les autres charges de gestion courante : ce chapitre comporte principalement les 
 contributions obligatoires, les subventions aux associations et les indemnités aux élus. 
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Les principales évolutions par rapport à 2008 sont : 
- la suppression de la subvention à l’Office du Tourisme pour un montant de 

19 000,00 € suite au transfert de la compétence « tourisme » à la 
Communauté d’Agglomération de Colmar 

- la hausse de la subvention versée à l’association « Les Cigogneaux » qui 
passe de 49 000,00 e à 55 500,00 € 

- la hausse de la contribution 2009 au Syndicat des Affaires Culturelles et 
Scolaires d’Ingersheim et Environs qui passe de 59 635,00 € à 68 154,00€. 

 
 La baisse due à la suppression de la subvention à l’Office du tourisme est en partie 
 compensée par la hausse des contributions précitées. 

  
 
 Les recettes de fonctionnement et notamment les reversements de fiscalité accuseront 
 une baisse du fait de la diminution de l’attribution de compensation suite au transfert 
 de nouvelles compétences vers la CAC évoqué en supra. Elle passe de 1 193 470.58 € en 
 2008 à 1 159 620,00 € en 2009. 
 Par ailleurs, la dégradation du tissu industriel du fait de la disparition de l’entreprise 
 MEYLAN 50, entraînera ipso facto une baisse très importante de la Dotation de 
 Solidarité Communautaire.  
 
 Pour pallier le déficit de ressources inhérent à l’érosion du tissu industriel, la Ville a la 
 possibilité d’instaurer la taxe sur l’électricité. Cette taxe est due par l’ensemble des 
 usagers pour les quantités d’électricité consommées sur le territoire de la commune. Si 
 cette taxe était instaurée elle toucherait l’ensemble des contribuables aussi bien les 
 ménages que les professionnels et permettrait de maîtriser davantage la hausse de 
 l’impôt sur les ménages et de la contenir dans les limites de l’inflation. (La recette 
 escomptée peut être estimée à 60 000,00 €) 
 
 La Ville sera à nouveau en 2009 dispensée de s’acquitter des pénalités SRU étant donné 
 que les dépenses déductibles sont cette année encore supérieures au prélèvement. Pour 
 mémoire, le prélèvement de 2008 aurait été de 67 502,21 €. 
 
 Les autres recettes de fonctionnement (produit du domaine et des services, 
 remboursement sur salaires et autres subventions) ne devraient pas connaître d’évolutions 
 notables. Une baisse du produit des droits de mutation est à craindre du fait du 
 retournement du marché de l’immobilier. Le produit de la DGF devrait augmenter de 2% 
 et la base des impôts locaux  (non notifiée à ce jour) comprendra une actualisation de 
 2,5%.  
 
 

IV.  – LA SECTION D’INVESTISSEMENT 
             

Il importe dans le cadre de la présentation des orientations budgétaires de 2009, de                                                                 
rappeler les projets planifiés ou en cours de réalisation et qui peuvent se résumer comme 
suit : 

  
-  Construction d’une salle festive, 
-  Aménagement du parking rue des Bénédictins, 
-  Agrandissement du club house du stade de football, 
-  Aménagement de l’entrée de Ville « Porte de France », de la Place Turenne et de 

 la rue du Tir, 
-  Extension du périscolaire, 
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-  Aménagement de sentiers panoramiques, 
-  Travaux de grosses réparations sur le patrimoine communal administratif, 

 sportif, scolaire, culturel et autres,  
-       installation de wc publics place de la République. 
 
Le financement de ces projets sera assuré par : l’autofinancement, l’emprunt et les 
subventions à solliciter auprès de nos différents partenaires. 
 

 
V  –  LA  SITUATION  FINANCIERE DE LA VILLE – LES R ATIOS DE L’ANNEE 2007 
 
 L’évolution de nos dépenses courantes reste maîtrisée. Le ratio des charges de 
 fonctionnement par habitant s’élève pour Turckheim à 720 euros contre 728 euros pour le 
 Département (commune de même démographie). Le ratio relatif aux charges de personnel 
 est de 295 euros par habitant contre 306 euros pour le Département. En ce qui concerne 
 les recettes de fonctionnement elles s’élèvent à 928 euros par habitant pour Turckheim 
 contre 876 euros par habitant pour la moyenne départementale. 
 Le ratio concernant les participations versées par la Ville aux organismes de 
 regroupement reste élevé (96 euros par hab. pour la Ville contre 43 euros par hab. pour 
 les communes du département de strate identique). 
 Le ratio concernant les dépenses d’équipement s’élève pour Turckheim à 266 euros par 
 habitant contre 333 euros par habitant pour le département. 
 Les ratios d’endettement et de fonds de roulement sont toujours satisfaisants et 
 démontrent la bonne santé financière de la Ville. 
 
 
 CONCLUSION  
 
 Cette note d’orientation budgétaire s’inscrit dans un contexte économique et financier très 
 difficile qui raréfie davantage encore la ressource financière (baisse des dotations de 
 l’Etat) et induit de plus en plus la recherche de gisements d’économies pour conforter les 
 marges. 
 
 Plus que jamais la stricte maîtrise des dépenses de fonctionnement permettra de dégager 
 les moyens financiers nécessaires à la poursuite de l’effort d’investissement, sans trop 
 alourdir la fiscalité locale et recourir démesurément à l’emprunt. 
 
 Aussi, afin de maintenir une marge d’autofinancement satisfaisante pour 2009, la 
 Municipalité propose une augmentation des taux de la taxe d’habitation et des taxes 
 foncières sur les propriétés bâties et non bâties de 1,5 % environ soit un peu moins que 
 le taux d’inflation prévisionnel prévu pour 2009. 
 
 Pour financer le programme d’investissement envisagé et en fonction de l’avancement 
 des travaux de la salle festive, la Ville devra faire appel à l’emprunt en 2009/2010.  
 

La bonne santé financière globale acquise au fil des années, permet à la Ville de 
 poursuivre les dépenses d’équipement nécessaires et, en cette période de crise, de 
soutenir l’économie locale tout en maîtrisant le recours à l’emprunt et en augmentant très 
 modérément la fiscalité locale.  
 
 
 
Le débat ne donne pas lieu à vote.
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IV -  TAXE SUR L’ELECTRICITE  
 
Rapporteur : Monsieur Jean-Marie BALDUF, Maire 
 
 
La Taxe Locale sur l’Electricité (TLE) au profit des communes résulte de la loi n° 84-1209 du 
29 décembre 1984, ,du décret n° 86-143 du 27 janvier 1986 et des articles L.2333.2 à 2333.5 
du Code Général des Collectivités Territoriales. 
 
La taxe est due par les consommateurs finaux pour les quantités d’électricité livrées sur le 
territoire de la commune. Elle est assise : 

- sur 80 % du montant total hors taxes des factures acquittées par un consommateur 
final, qu’elles portent sur la fourniture, l’acheminement ou sur ces deux prestations, 
lorsque l’électricité est livrée sous une puissance souscrite inférieure ou égale à         
36 k VA, 

- et sur 30 % de ce montant lorsque l’électricité est livrée sous une puissance souscrite 
supérieure à 36 k VA et inférieure ou égale à 250 k VA. 

 
Le taux de cette taxe ne peut dépasser 8 %. 
Cette taxe est appliquée par la grande majorité des communes, ainsi que par le Département 
du Haut-Rhin. 
Compte tenu des pertes de recettes liées d’une part, à l’érosion du tissu industriel et, d’autre 
part, à la baisse des dotations de l’Etat, il est demandé au Conseil Municipal de bien vouloir 
adopter le projet de délibération suivant : 
 
 

LE CONSEIL MUNICIPAL 
Vu l’avis de la Commission des Affaires Administratives, Financières et Economiques  

Après en avoir délibéré 
 

par 20 voix pour (dont 4 procurations),  7 voix contre (dont 2 procurations), 0 abstention 
 
 
�  DECIDE d’instaurer la taxe sur l’électricité avec effet immédiat, 

 
�  FIXE  le taux applicable à 8 %, 
 
�  AUTORISE Monsieur le Maire de signer toutes les pièces nécessaires à la réalisation de 

cette opération. 
 

Délibération certifiée exécutoire, 
compte tenu de la publication en Mairie le 9 février 2009   

et de la transmission en Préfecture le 9 février 2009   
pour copie certifiée conforme à l’original 

Turckheim le 
 
 
 

Jean-Marie BALDUF 
Maire 
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V - SUBVENTION AU CTIF – SAPEURS-POMPIERS 
 
 
Rapporteur : Madame Fabienne KAUFFMANN, Adjointe au Maire  
 
 
L’équipe du CTIF de Turckheim va participer aux prochaines Olympiades du Comité 
Technique International de Prévention et d’Extinction du Feu qui aura lieu du 19 au 26 juillet 
2009 en Tchéquie à Ostrava. 
 
L’équipe défendra avec ardeur les couleurs de la France mais surtout le renom de la Ville de 
Turckheim, parmi les très nombreuses nationalités qui seront présentes. 
 
Un tel déplacement engendrant des frais non négligeables, l’Amicale des Sapeurs-Pompiers 
sollicite l’attribution d’une subvention exceptionnelle pour financer partiellement le voyage 
de l’équipe. 
 
En conséquence, il est demandé au Conseil Municipal de bien vouloir adopter le projet de 
délibération suivant :  
 
 
 

LE CONSEIL MUNICIPAL 
Vu l’avis de la Commission des Affaires Administratives, Financières et Economiques  

Après en avoir délibéré 
 

par 27 voix pour (dont 6 procurations),  0 voix contre, 0 abstention 
 
 
�  DECIDE d’octroyer une subvention de 1 100,00 € à l’Amicale des Sapeurs Pompiers de 

Turckheim, 
 

�  D’INSCRIRE  les crédits correspondants dans un prochain document budgétaire. 
 
 
 
 

Délibération certifiée exécutoire, 
compte tenu de la publication en Mairie le 9 février 2009   

et de la transmission en Préfecture le 9 février 2009   
pour copie certifiée conforme à l’original 

Turckheim le 
 
 
 
 

Jean-Marie BALDUF 
Maire 
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VI -  MODIFICATION DU TARIF DES VACATIONS FUNERAIRES  
 
 
Rapporteur : Monsieur Benoît SCHLUSSEL, Adjoint au Maire  
 
 
Lors de la séance du 27 novembre 2008 le Conseil Municipal a adopté les tarifs municipaux 
pour 2009, entre autres celui concernant les vacations funéraires en les fixant à 10,00 euros 
pour les jours ouvrés et à 20,00 euros pour les nuits, dimanches et jours fériés. 
 
La loi n° 2008-1350 du 19 décembre 2008, relative à la réforme de la législation funéraire, 
vient de fixer le montant unitaire des vacations funéraires entre 20,00 et 25,00 euros. 
 
Pour se conformer aux nouvelles dispositions édictées par le législateur, il est proposé de 
modifier les montants ci-dessus énumérés en portant toutes les vacations funéraires à 20,00 
euros. 
 
Il est demandé au Conseil Municipal de bien vouloir adopter le projet de délibération suivant : 
 
 
 

LE CONSEIL MUNICIPAL 
Vu l’avis de la Commission des Affaires Administratives, Financières et Economiques  

Après en avoir délibéré 
 

par 27 voix pour (dont 6 procurations),  0 voix contre, 0 abstention 
 
 
�  ACCEPTE la proposition citée ci-dessus, 
 
�  CHARGE Monsieur le Maire ou son représentant d’accomplir les formalités nécessaires. 
 
  
 

Délibération certifiée exécutoire, 
compte tenu de la publication en Mairie le 9 février 2009   

et de la transmission en Préfecture le 9 février 2009   
pour copie certifiée conforme à l’original 

Turckheim le 
 
 
 
 

Jean-Marie BALDUF 
Maire 
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VII -  GRATIFICATION DES STAGIAIRES  
 
Rapporteur : Monsieur Jean-Marie BALDUF, Maire  
 
 
Les Collectivités Territoriales ont la possibilité d’accueillir des stagiaires dans le cadre d’un 
cursus pédagogique. 
 
La Ville s’implique déjà dans ce domaine : en 2008 trois stagiaires ont été reçus dans les 
services communaux (stages de 5 jours à plusieurs semaines). 
 
La loi n° 2006-396 du 31 mars 2006 sur l’égalité des chances affirme trois principes visant à 
sécuriser les stages : 
�  une convention obligatoire 
�  une limitation de la durée des stages hors parcours pédagogique à 6 mois 
�  une gratification obligatoire pour les stages de plus de 3 mois (article 9 de la loi). 
 
Stagiaires concernés : 
�  les étudiants ou élèves des établissements publics ou privés d’enseignement technique 
�  les élèves des établissements d’enseignement spécialisé publics ou privés 
�  les personnes qui effectuent dans un organisme public ou privé, un stage d’initiation, de 

formation ou de complément de formation professionnelle ne faisant pas l’objet d’un 
contrat de travail et n’entrant pas dans le cadre de la formation professionnelle continue. 

 
Convention tripartite 
Tous les stages sont désormais soumis aux mêmes règles. Une convention entre le stagiaire, 
l’organisme d’accueil et l’établissement d’enseignement est obligatoire. 
 
Le décret n° 2006 – 1093 du 29 août 2006 précise dans son article 3 que la convention doit 
comporter, entre autres, le montant de la gratification versée au stagiaire et les modalités de 
son versement. Cette gratification n’aura pas le caractère de salaire. 
 
Lorsque la durée du stage est supérieure à 3 mois consécutifs, celle-ci fait obligatoirement 
l’objet d’une gratification, cette dernière restant facultative pour les stages inférieurs ou égaux 
à 3 mois. 
 
Franchise de cotisation 
Les sommes versées aux stagiaires ne donnent pas lieu à cotisations sociales dans la limite de 
12,5 % du plafond horaire de la sécurité sociale soit : 399,00 € (21 x 12,5 % x 151,67 = 398,13). 
 
Il est proposé au Conseil Municipal de définir les modalités de calcul et de versement de cette 
gratification, en opérant une distinction en fonction de la durée du stage. 
 
En ce qui concerne les stages d’une durée inférieure ou égale à 3 mois, la gratification serait 
accordée à la demande du service d’accueil et conditionnée par les critères suivants : 
�  durée de présence du stagiaire d’au moins 3 semaines, 
�  niveau de formation Bac + 2 ou supérieur, 
�  intérêt particulier pour la Ville de Turckheim des travaux réalisés par le stagiaire. 
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La gratification serait alors calculée à hauteur de 8 % du plafond horaire de la Sécurité 
Sociale. Pour une durée de présence de 35 heures hebdomadaires, elle serait égale à 254,80 € 
mensuels. 
Pour les stages de plus de 3 mois, la gratification sera égale à 10 % du plafond horaire de la 
Sécurité Sociale et calculée au prorata du temps de présence dans la collectivité. Elle pourra 
être portée à 12,5 % de ce plafond en fonction de l’intérêt des travaux réalisés pour la Ville de 
Turckheim et de l’implication du stagiaire. 
Au regard du montant actuel du plafond, la gratification pour une durée de présence de 35 
heures hebdomadaires correspond à 318,50 € mensuels. Elle pourrait être portée à 399, 00 € si 
la référence de 12,5 % du plafond d’horaire de la Sécurité sociale est retenue. 
Dans tous les cas, la gratification est versée mensuellement au prorata du temps de présence. 
Elle est automatiquement revalorisée en fonction de l’évolution du montant du plafond 
horaire de la Sécurité Sociale. 
 
En conséquence, il est proposé au Conseil Municipal de bien vouloir adopter le projet de 
délibération suivant : 
 

LE CONSEIL MUNICIPAL 
Vu l’avis de la Commission des Affaires Administratives, Financières et Economiques  

Après en avoir délibéré 
 

par 27 voix pour (dont 6 procurations),  0 voix contre, 0 abstention 
 
 
�  APROUVE le versement d’une gratification mensuelle pour les stagiaires de 

l’enseignement égale à : 
 

�  8 % du plafond horaire de la Sécurité Sociale pour les stages inférieurs ou égaux à 3 
mois, sur demande du service d’accueil et sous réserve d’un temps de présence d’au 
moins 3 semaines, d’un niveau de formation Bac + 2 ou supérieur et de l’intérêt pour 
la Ville de Turckheim des travaux réalisés, 

 
�  10 % du plafond pour les stages d’une durée supérieure à 3 mois ou 12,5 % de ce 

plafond selon l’intérêt pour la Ville de Turckheim des travaux réalisés et l’implication 
du stagiaire, 

 
�  AUTORISE Monsieur le Maire à appliquer les dispositions en résultant, dans la limite 

des crédits budgétaires inscrits. Les crédits seront imputés au chapitre 012 (charges de 
personnel et frais assimilés) article 6218 (autre personnel extérieur) du budget 2009. 

  
 

Délibération certifiée exécutoire, 
compte tenu de la publication en Mairie le 9 février 2009   

et de la transmission en Préfecture le 9 février 2009   
pour copie certifiée conforme à l’original 

Turckheim le 
 
 

Jean-Marie BALDUF 
Maire 



Conseil Municipal du 05 février 2009  

 

    16

VIII -  ACOMPTE SUR LA SUBVENTION 2009 AU CENTRE DE LOISIRS LES 
CIGOGNEAUX DE TURCKHEIM  

 
Rapporteur : M. Daniel SCHOEPFF, Adjoint au Maire 
 
Le Conseil Municipal a autorisé, dans sa séance du 27 novembre 2008, le versement d’un 
montant de 20 000,00 € à titre d’acompte sur la subvention 2009, allouée au Centre de Loisirs 
« Les Cigogneaux » de Turckheim pour un montant total de 55 421,00 €. 
 
Le logiciel mis en place récemment ne permet l’établissement des factures aux usagers que le 
mois suivant les prestations. En cumulant à cela le temps de recouvrement des montants dus il 
en résulte un écart de trésorerie de 2 mois environ. 
 
Pour pallier les difficultés liées à la gestion de trésorerie de cette association, elle sollicite de 
la part de la Ville le versement d’un second acompte d’un montant de 20 000,00 €. 
 
Vu l’article L.1612-1 du Code Général des Collectivités Locales 
 
Il est proposé au Conseil Municipal de bien vouloir adopter le projet de délibération suivant : 
 
 

LE CONSEIL MUNICIPAL 
Vu l’avis de la Commission des Affaires Administratives, Financières et Economiques  

Après en avoir délibéré 
 

par 27 voix pour (dont 6 procurations),  0 voix contre, 0 abstention 
 
 
�  APPROUVE le versement d’un second acompte de 20 000,00 €, 
 
�  DECIDE : 
 

�  de prévoir au Budget Primitif 2009 les crédits correspondants au chapitre 65 (autres 
charges de gestion courantes) article 6574 (subventions de fonctionnement aux 
associations et autres personnes de droit privé) fonction 2122, 

 
�  de verser le 15 janvier, pour les années à venir, un acompte de 70 % du montant de la 

subvention accordée l’année précédente (N-1) et le solde, après vote du budget de 
l’année en cours. 

 
 

Délibération certifiée exécutoire, 
compte tenu de la publication en Mairie le 9 février 2009   

et de la transmission en Préfecture le 9 février 2009   
pour copie certifiée conforme à l’original 

Turckheim le 
 
 

Jean-Marie BALDUF 
Maire 
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IX -  UTILISATION D’UN COMPTE A TERME  
 
 
Rapporteur : Monsieur Jean-Marie BALDUF, Maire  
 
 
Depuis le 1er janvier 2004, le Trésor Public offre aux collectivités territoriales, la possibilité 
d’ouvrir des comptes à terme. En effet, l’article 116 de la loi des finances pour 2004 précise le 
nouveau régime des dérogations à l’obligation de dépôt auprès de l’Etat des fonds des 
collectivités territoriales. Il définit notamment la nature des fonds susceptibles d’être placés et 
celle des placements autorisés. A cette occasion, les produits de placement à la disposition des 
collectivités territoriales sont élargis à la possibilité de souscrire un compte à terme auprès du 
Trésor Public ou d’un autre établissement bancaire. 
 
Le compte à terme, appelé également dépôt à terme, est un compte épargne où l’argent investi  
est bloqué pendant une certaine période contre une rémunération prévue au départ. 
 
Lorsque le compte à terme est ouvert, par une collectivité territoriale, il est exonéré de l’impôt 
sur les sociétés (IS) en application de l’article 207-1-6 du Code Général des Impôts et du 
prélèvement d’office de 16 %, les comptes à terme ne faisant pas partie de la liste des 
placements soumis à ce type de prélèvement. 
 
La Ville de Turckheim dispose d’un excédent de trésorerie dont l’emploi a été différé du fait 
de la non réalisation dans le délai initialement prévu des travaux de construction de la salle 
festive. 
 
Aussi, 
 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment ses articles L.1618-1,           
L 1618-2,  et R 1618 – 1 ; 
 
Il est proposé au Conseil Municipal de bien vouloir adopter le projet de délibération suivant : 
 

 
 

LE CONSEIL MUNICIPAL 
Vu l’avis de la Commission des Affaires Administratives, Financières et Economiques  

Après en avoir délibéré 
 

par 27 voix pour (dont 6 procurations),  0 voix contre, 0 abstention 
 
 
 
�  AUTORISE Monsieur le Maire à placer les fonds provenant d’un excédent de trésorerie 

dont l’emploi a été différé du fait de la non réalisation dans le délai initialement prévu des 
travaux de construction de la salle festive, 

 
�  SOLLICITE  le Trésor Public, pour le placement sur un compte à terme d’un montant de     

2 millions d’euros (deux millions) pour une durée de 6 mois, 
 



Conseil Municipal du 05 février 2009  

 

    18

�  CHARGE Monsieur le Maire de signer le contrat d’ouverture de compte à intervenir 
ainsi que tout avenant destiné à modifier les mentions ci-dessus, 

 
�  AUTORISE Monsieur le Maire à procéder au renouvellement du placement. 
 
 
 

Délibération certifiée exécutoire, 
compte tenu de la publication en Mairie le 9 février 2009   

et de la transmission en Préfecture le 9 février 2009   
pour copie certifiée conforme à l’original 

Turckheim le 
 
 
 

Jean-Marie BALDUF 
Maire 
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REMARQUES  ET OBSERVATIONS :  
 
 
Point 3 Débat d’Orientation udgétaire pour 2009 
 
Parmi les travaux d’investissement il a été remarqué que ceux concernant la rue du Tir 
n’avaient jamais été prévus auparavant et qu’ils devraient être précédés d’une réflexion 
concernant la circulation et le stationnement. 
 
Compte tenu de la problématique particulière de cette rue il est répondu qu’un groupe de 
travail s’est réuni et est arrivé à la conclusion que le réaménagement de l’entrée de Ville ne 
peut se faire sans y intégrer la rue du Tir. Un cahier des charges a été élaboré et un appel 
d’offres a été lancé pour sélectionner un maître d’œuvre qui sera chargé de faire des 
propositions qui seront soumises aux différentes commissions pour examen. 
 
Un souhait a été exprimé pour que l’on intègre dans les prévisons l’aménagement d’une 
liaison entre le faubourg et le centre ville. 
 
Point 4 Taxe sur l’électricité 
 
Les remarques ont été les suivantes : 
 

- l’augmentation des trois taxes sur les ménages soit 1,5 % est satisfaisante, mais la 
nouvelle taxe sur l’électricité n’est pas la bienvenue dans le contexte économique 
actuel. Elle constitue un moyen non avoué d’augmenter les impôts et constitue une 
charge supplémentaire pour les ménages. 

 
Il a été répondu que : 
 

- la taxe ne touchera pas les familles en situation de précarité dans la mesure où EDF 
pratique dans ce cas un tarif préférentiel qui les exonère de toutes les taxes annexes. 

- Le montant de la recette prévue représente environ 16 à 20 € par foyer et par an. 
- Turckheim a toujours modéré l’augmentation des taxes communales grâce aux recettes 

fiscales provenant de ses industries ; celles-ci se réduisant d’année en année, la 
fiscalité locale s’en trouve affectée et affaiblie. Cette baisse de recettes qui a une 
incidence non négligeable sur les moyens dont nous pouvons disposer, doit être 
compensée par un prélèvement nouveau destiné à réajuster la réduction subie de fait. 

 
 
 
 
DIVERS 
 
 
 
SIVOM des  Trois Epis 
 
Suite à la réunion du conseil syndical du SIVOM des 3 Epis et ce qui a été relaté dans la 
presse, le Maire donne des explications quant au mode calcul de la participation des 3 
communes membres du SIVOM. 
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UDESR 68 
 Des remarques ont été faites au sujet d’une lettre d’information provenant de l’UDESR 68 et 
qui a été remise aux édiles de Turckheim lors d’une séance du conseil municipal. Ce courrier 
est une information, libre à chaque destinataire d’y réserver la suite qu’il entend. 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
  
Christelle ANGSTHELM       Jean-Marie BALDUF 
Secrétaire de Séance        Maire 
 
 


